
 

Compte rendu de la CAPD du mercredi 03 septembre 2014 

1- Approbation des PV des CAPD du 8 avril et 14 octobre 2013, 18 avril, 13 mai, 17 juin et 2 juillet 2014. 

PV du 8 avril 2013 : Il n’est toujours pas approuvé puisque l’Inspectrice d’Académie refuse d’assumer ses propos 

concernant les dépenses liées aux stages CAPA-SH (« On ne peut pas avoir le beurre et l’argent du beurre. »). 

Pourtant, Fabrice COUEGNAS avait demandé à ce que ces propos soient inscrits au procès verbal et l’IA avait 

accepté…  

Vote : 5 Pour (administration) ; 5 Contre (SNUipp-FSU) 

PV du 14 octobre 2013 : Vote : 5 Pour (administration) ; 5 Contre (SNUipp-FSU) 

PV du 18 avril 2014 : Vote : 10 Pour  

Les PV du 13 mai, 17 juin et 2 juillet 2014 seront soumis à approbation lors de la prochaine CAPD. 

2- INEAT/EXEAT :  

Des sorties ont été enregistrées depuis la dernière CAPD : Céline ALBERT CHAMBON (87), Stéphanie BADUEL 

(87), Virginie LONCHAMBON (63), Gaël MARTIN (59), Florence ONILLON (38)Sandrine OUZIEL (34), Sophie 

PAUTHIER (46), Sabine PARDONCHE (19)  

Le bilan est de 16 sorties du département et 22 entrées. Actuellement, les surnombres pour le département  se 

situeraient aux alentours de 10 personnes mais ne sont pas stabilisés. 

Le SNUipp-FSU s’inquiète de la situation de certains personnels en attente de sortie avec des situations 

personnelles très difficiles. Il demande à l’IA de prendre contact avec ses homologues pour débloquer certaines 

situations notamment vers la Haute-Vienne, le Puy de Dôme et la Bretagne. L’IA s’engage à contacter ses 

collègues. 

3- Ajustements de rentrée 

Les personnels suivants sont nommés :  

Poste G CMPP La Souterraine : Philippe NAVARRE (BM qui occupait le poste) 

SESSAD DI Guéret APAJH : Pierre TAGAND (libère un poste à l’IME de Grancher qui sera pourvu par un BM) 
ULIS collège Marouzeau Guéret : Corinne DECOUTEIX (BM) 

½ poste ADPEP/CMPP : Gaëlle JOLICARD (BM) 
 

Bonnat : Célia PASCAL (BM) ; Champagnat : Cindy FORSTER (BM) ; Fursac : Olivia CLOT (BM) ; Felletin : Sophie 
JAUDOIN (BM) ; Gentioux : Pascale CANTAREL (BM) ; La Courtine et Faux : Lucile DUBUS (BM) 

Poste E La Souterraine : Le SNUipp-FSU avait demandé qu’un appel à candidature soit fait avant la sortie. Cela 
n’a pas été fait. La DASEN souhaite pourvoir ce poste E si possible par un BM titulaire du diplôme. Si aucun 
n’accepte, un appel à candidature sera fait. Le SNUipp-FSU23 demande à ce que l’appel à candidatures soit lancé 
pour que ce soit fait en toute transparence. 
VOTE : Pour : 5 (administration), abstention 5 (SNUipp-FSU)  
 

4- Informations diverses 

M. Antoine Espona fait une demande de disponibilité pour convenances personnelles. Vote : Pour 10 
 

Demande d’échange de poste de TRS Felletin et TRS Magnat l’Etrange, concernant Mme Fidanzi et Mme Heinz 
Faulle. 

Fabrice COUEGNAS dénonce les choix délibérés de l’IA dans la composition des TRS qui ont mis en difficulté une 
école rurale et un délégué du personnel. Afin d’assurer la continuité pédagogique, une collègue a demandé à 
revenir au même service que les années précédentes. L’IA a accepté sous condition que cette collègue écrive un 
courrier de renoncement à ses frais de déplacement. Pour le SNUipp-FSU c’est une pratique inacceptable et 
inéquitable au regard d’autres situations.  Vote : Pour 5 (adm) ;  ne participe pas au vote : 5 (SNUipp-FSU) 
 

Un personnel affecté dans l’est du département, suite à un dossier social, sollicite une affectation sur le secteur 
d’Azérables, elle est nommée sur un poste de BM à Jules Ferry La Souterraine. Le poste BM d’Evaux devient donc 
vacant. Vote : Pour 10 (adm et SNUipp-FSU) 
 

5- Questions diverses déposées par le SNUipp-FSU23 : 
 Notation/ inspection : Le SNUipp-FSU demande où en est l’étude commencée il y a plusieurs années 
concernant les différences de notes selon les circonscriptions et par échelon, entraînant les injustices que le SNUipp-
FSU dénonce depuis longtemps et où en sont les retards d’inspection pour les trois circonscriptions. 
L’IA indique qu’un point précis sera fait lors de la CAPD « Avancement » du 13 octobre. 

 Temps partiels: Le SNUipp-FSU demande comment sont calculées les quotités ? A-t-on demandé à certaines 

personnes de changer l’organisation prévue (quotités ou jours libérés) pour des raisons d’organisation du service 
? Quelle est l’organisation choisie par la DASEN pour procéder aux décharges de direction pour les écoles de une à 
trois classes ? Seront-elles toutes effectuées lors du premier mois comme le prévoient les textes? Seront-elles 
prévues (et les directeurs prévenus avant le matin même) ? 
Pour les temps partiels, l’IA indique que les quotités seront calculées au plus justes, au cas par cas. Pour les 80% 
hebdomadaires, il y aura 1 jour libéré par semaine et un ajustement sur la période à temps plein. 

Pour les décharges de direction, un planning est en cours de finalisation pour les périodes septembre/novembre et 
mai/juin. 
Les écoles de 1 à 3 classes ont désormais droit à 4 jours de décharge annuels. 
 

 TRS : le SNUipp-FSU demandait la liste des personnels avec leur affectation et leur emploi du temps. Cela est 
en cours. 

 

Pour le SNUipp-FSU23, les délégués du personnel : Fabrice COUEGNAS, Sandrine GORGEON, Christophe RUBY, Alain 

FAVIERE, Julien COLOMBEAU, Lucile GUILLEMIN, Martine POLLI 


